
ARTICLE 24

VI. Dispositions Spécales

Non-diserimination

I. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde quecelles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui setrouvent dans la même situation. La présente disposition s'applique aussi, nonobstant lesdispositions de l'article 1, aux personnes physiques qui ne sont pas des résidents d'un État
contractant ou des deux États contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un Étatcontractant a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façonmoins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la mêmeactivité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un Étatcontractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions
,personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des chargesde famille qu'il accorde à ses propres résidents.

3. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou enpartie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents del'autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ouobligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourrontêtre assujetties les autres entreprises similaires du premier État dont le capital est entotalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieursrésidents d'un État tiers.

4. Le terme "imposition" désigne dans le présent article les impôts visés parla présente Convention.

ARICLE 25

Preddure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contietantou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition nonconforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépeammet desrecours prévus par le droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de ittcontractant dont elle est un résident ou, si son cas reléve du paragraphe I de l'article 24, àcelle de l'État contractant dont elle possède la nationalité, une demande écrite et motivéede révision de cette imposidon. Pour &re recevable, ladite demande doit être présentéedans un délai de deux ans à compter de la première notification de la mesure qui entraîneune imposition non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation luiparait fondée et si elle n'est pas elle-mme en mesure d'y apporter une solutionsatisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec 'autorité compétente del'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voied'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuventdonner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi seconcerter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par laConvention.


